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66 avenue des Flamboyants- CS 40696  - 97336 CAYENNE cedex 
Standard : 05.94.25.49.89 

 

 
 
 
  

Arrêté N° 156/FIR/ARS/2022 fixant la dotation au titre du Fonds d’Intervention régional du CENTRE 
HOSPITALIER DE KOUROU 

(N° FINESS 970305637/SIRET : 26973311900060) 
pour l'exercice 2022 

 
La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 à L1435-11 et R. 1435-16 à R.1435-36 ; 
 
Vu l’arrêté du 12/12/2018 portant adoption du projet régional de santé 2 de la région Guyane ;  
 
Vu l’arrêté n° 2022-59 du 21 mars 2022 portant révision et adoption du projet régional de santé de la Guyane ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement 
de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 17 février 2022 fixant pour l'année 2022 le montant des crédits attribués aux agences régionales de 
santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de 
la sécurité sociale ;  
 
Vu la circulaire N° SGMCAS/Pôle Santé-ARS/2022/44 du 16 février 2022 relative aux modalités de mise en oeuvre 
du Fonds d’intervention régional (FIR) en 2022 ; 
 
Vu le décret NOR : SSAZ1834448D paru au JORF n° 294 du 20 Décembre 2018 portant nomination de la directrice 
générale de l'agence régionale de santé de Guyane - Mme de BORT (Clara) ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à R1435-22 du code de 
la santé publique, est au titre de l’année 2022, de :  
 

Montants  Comptes Missions FIR Mesures 

 
1 362 600 € 

 
657342 Précarité (MI2-8-1) Précarité 

 
824 636 € 

 
657342 

Permanence accès aux soins – PASS 
(MI2-8-2) 

Permanence accès aux 
soins - PASS  
 

307 788 € 657343 
Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) 

PDSES 

200 000 € 657344 
Autres aides à la contractualisation (MI4-
2-5) 

Investissement pédiatrie Plan 
H2007 

240 000 € 657344 
Autres aides à la contractualisation (MI4-
2-5) 

Investissement Urgences Plan 
H2007 

3 000 000 € 657344 
Maintien de l'activité déficitaire (4-2-6 
) 

Compensation financement 
T2A 

 
Soit un montant total cumulé de 5 935 024,00 euros au titre de l'année 2022. 
 
ARTICLE 2 : L’agence régionale de santé de Guyane procèdera aux opérations de paiements suivantes: 
 

Montants en € Comptes Missions FIR Modalités de paiement 

 
1 362 600 € 

 
657342 Précarité (MI2-8-1) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 
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824 636 € 

 
657342 

Permanence accès aux soins – PASS 
(MI2-8-2) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 

307 788 € 657343 
Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 

200 000 € 657344 
Autres aides à la contractualisation (MI4-
2-5) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 

240 000 € 657344 
Autres aides à la contractualisation (MI4-
2-5) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 

3 000 000 € 657344 
Maintien de l'activité déficitaire (4-2-6 
) 

Le versement de cette 
subvention s’effectuera par 
12ème 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 
2023, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2022 seront versés à 
l’établissement :  
 

Comptes Missions FIR 
Acomptes  
mensuels  

657342 Précarité (MI2-8-1) 113 550,00 € 

657342 
Permanence accès aux soins – PASS 
(MI2-8-2) 

68 719,67 € 

657343 
Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) 

25 649,00 € 

657344 
Autres aides à la contractualisation (MI4-
2-5) 

36 666,67 € 

657344 
Maintien de l'activité déficitaire (4-2-6 
) 

250 000,00 € 

 
Soit un montant total de 494 585,34 euros. 
 
Synthèse des comptes: 

Comptes Missions FIR Montants 12ème  

657342 Mission 2 182 269,67 € 

657343 Mission 3 25 649,00 € 

657344 Mission 4 286 666,67 € 

 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 5 : La directrice de l’Agence Régionale de Santé de Guyane est chargée de l’exécution du 
présent arrêté.  
 

 
 
 

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-04-00012 - Arrêté N° 156/FIR/ARS/2022 fixant la dotation au titre du Fonds d�Intervention

régional du CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU

(N° FINESS 970305637/SIRET : 26973311900060)

pour l'exercice 2022
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00004

Arrêté n° 179/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 ATIRG CAYENNE

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00004 - Arrêté n° 179/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG CAYENNE
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00004 - Arrêté n° 179/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG CAYENNE
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00004 - Arrêté n° 179/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG CAYENNE
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00005

Arrêté n° 180/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 ATIRG KOUROU

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00005 - Arrêté n° 180/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG KOUROU
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00005 - Arrêté n° 180/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG KOUROU
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00005 - Arrêté n° 180/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG KOUROU

28



Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00006

Arrêté n° 181/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 ATIRG SAINT LAURENT

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00006 - Arrêté n° 181/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG SAINT LAURENT
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00006 - Arrêté n° 181/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG SAINT LAURENT
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00006 - Arrêté n° 181/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 ATIRG SAINT LAURENT
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00007

Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 CHC

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00007 - Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHC
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00007 - Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHC
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00007 - Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHC
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00007 - Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHC
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00007 - Arrêté n° 182/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHC
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00008

Arrêté n° 183/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 CHK

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00008 - Arrêté n° 183/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 CHK
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00008 - Arrêté n° 183/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 CHK
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00008 - Arrêté n° 183/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 CHK
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00008 - Arrêté n° 183/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 CHK
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00009

Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 CHOG

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00009 - Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHOG
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00009 - Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHOG
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00009 - Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHOG
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00009 - Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHOG
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00009 - Arrêté n° 184/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CHOG
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00010

Arrêté n° 186/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022  HOPITAL PRIVE SAINT ADRIEN

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00010 - Arrêté n° 186/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HOPITAL PRIVE SAINT ADRIEN
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00010 - Arrêté n° 186/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HOPITAL PRIVE SAINT ADRIEN
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00010 - Arrêté n° 186/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HOPITAL PRIVE SAINT ADRIEN
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00010 - Arrêté n° 186/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HOPITAL PRIVE SAINT ADRIEN
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00011

Arrêté n° 187/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00011 - Arrêté n° 187/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00011 - Arrêté n° 187/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL

51



Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00011 - Arrêté n° 187/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00011 - Arrêté n° 187/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT GABRIEL
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00012

Arrêté n° 188/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 HOPITAL PRIVE SAINT PAUL

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00012 - Arrêté n° 188/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT PAUL
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00012 - Arrêté n° 188/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT PAUL
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00012 - Arrêté n° 188/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT PAUL
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00012 - Arrêté n° 188/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HOPITAL PRIVE SAINT PAUL
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00013

Arrêté n° 189/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 CENTRE LES COULICOUS

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00013 - Arrêté n° 189/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CENTRE LES COULICOUS
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00013 - Arrêté n° 189/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CENTRE LES COULICOUS
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00013 - Arrêté n° 189/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 CENTRE LES COULICOUS
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00014

Arrêté n° 190/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 HAD CAYENNE

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00014 - Arrêté n° 190/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD CAYENNE
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00014 - Arrêté n° 190/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD CAYENNE
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00014 - Arrêté n° 190/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD CAYENNE
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00015

Arrêté n° 191/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022  HAD KOUROU

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00015 - Arrêté n° 191/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HAD KOUROU
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00015 - Arrêté n° 191/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HAD KOUROU
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00015 - Arrêté n° 191/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022  HAD KOUROU
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Agence Régionale de Santé

R03-2022-07-27-00016

Arrêté n° 192/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 HAD ST LAURENT

Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00016 - Arrêté n° 192/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD ST LAURENT
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00016 - Arrêté n° 192/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD ST LAURENT
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Agence Régionale de Santé - R03-2022-07-27-00016 - Arrêté n° 192/ARS/DOS du 27 juillet 2022 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2022 HAD ST LAURENT
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